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Annonce taxi journal officiel  

La société Taxi Du Sud est implantée sur la commune 
de Carsan depuis 2016. nous vous accompagnons pour 
vos trajets professionnels , privés et rendez-vous médi-
caux. Discret, courtois et professionnel votre chauffeur 

contribuera à rendre vos trajets agréables.  

Contact : 06.50.94.80.67  

mail : taxitoutsourire@gmail.com   

 

 

Etat-civil 

Responsable de la publication : Brigitte Vandemeulebroucke 
Comité de rédaction : Nicole Colonna - Pascale Anrès 
Impression en Mairie - Tirage à 330 exemplaires 

Mairie 
Le Village 
30130 CARSAN 
 
tél :   04.66.39.25.65 
fax ;   04.66.39.24.24 
 

Ils se sont unis :  

OJEDA DELGADO Omar et    

 PAPINI Alexia le 30 / 09 / 2023     

Elle nous a rejoints  :  

STEFANON FARGIER Giulia le 
25/10/2023 

Il nous a quittés  :  

PEYROU Denis le 05 / 11 / 2023 

Association Inter Génération Carsanaise  

L’assemblée constituante de l’association aura lieu le lundi 8 janvier 2024 à 14h, à la salle des associations 

de Carsan proche de la mairie. 

Jusqu’à ce jour l’association œuvrait gracieusement. Nous avons pu compter jusqu’à 20 personnes présentes 
pour participer à des jeux de belote et jeux de scrabble. En milieu d’après-midi, nous prenions une colla-

tion (café, tisane ou boisson fraîche) autour d’un gâteau. 

L’association n’a pas fonctionné pendant la période du 22 décembre au 7 janvier. 

Nous vous attendons nombreux pour la nouvelle année. 

Merci de contacter Sarah au 07.60.17.38.64 ou « asso.intergenecarsan@gmail.com 

            Sarah Roux   

 

  

Edito 

L’année 2023 se 
termine et plusieurs 
projets de travaux 
sont aujourd’hui 
pratiquement termi-
nés, bientôt prêts à 
être inaugurés. 

Tout d’abord le han-
gar et l’atelier pro-
longé par une belle 
terrasse n’atten-
dent plus que le mo-
bilier intérieur et 
quelques aménage-
ments extérieurs. 
Les associations 
pourront alors pro-
fiter de cette salle 
pour leurs diverses 
activités. 

La D306, route 
principale traver-
sant le village est 
rénovée, bordée par 
un passage piéton 
sécuritaire et revê-
tue de quelques tra-
cés au sol près de 
l’école et la mairie 
dans le but de ra-
lentir la circulation. 
Les conseils de 
l’Unité Territoriale 
ont été précieux et 
nous les avons res-
pectés à la lettre. 
Nous remercions ce 
service pour le sé-
rieux du suivi des 
opérations jusqu’à la 
fin des travaux. 
Nous attendons la 
mise en place des 
leds pour finaliser 
l’ensemble du pro-
jet. Les délais de 
livraison ont été re-

tardés mais cela ne 
saurait tarder. 

Enfin l’abribus de la 
zone sud de Carsan 
est terminé quant à 
sa construction par 
l’association « Passe 
muraille ». Restent 
le marquage au sol 
et la signalétique 
qui finaliseront 
l’installation per-
mettant une inaugu-
ration prochaine. 

Je souhaitais re-
mercier mon équipe 
municipale qui me 
soutient pour ces 
réalisations, le per-
sonnel et tous les 
financeurs, Etat, 
Région, Départe-
ment et Communau-
té d’Agglomération 
du Gard Rhodanien 
qui ont par leurs 
subventions permis 
d’aller au bout de 
ces travaux sans 
mettre la commune 
en difficultés. 

Cette année 2024 
verra se mettre en 
place un cityparc 
sur le terrain muni-
cipal pour notre 
jeunesse, mais aussi 
pour tous les car-
sannais intéressés 
par le jeu et le 
sport. Nous poursui-
vrons également le 
travail sur l’aména-
gement du « Lac 
Blanc ». Au vu des 

obligations liées à la 
sécurité, des 
études plus appro-
fondies seront né-
cessaires surtout 
pour ce gros rocher 
qui surplombe le lac. 
L’ONF et la Commu-
nauté d’Aggloméra-
tion du Gard Rhoda-
nien se mobilisent 
pour ce projet qui 
aura à coup sûr un 
impact touristique 
intéressant. 

En attendant que 
tout cela se ter-
mine, mon équipe 
municipale et moi-
même vous souhai-
tons de Bonnes 
Fêtes de fin d’an-
née et vous pré-
sentons, à vous et 
à vos proches, nos 
meilleurs vœux 
pour l’Année 2024, 
Vœux de Bonheur 
et de Santé sur-
tout. A l’An que 
ven. 

Votre Maire, 

Brigitte  

Vandemeulebroucke 
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Histoire locale 

Jane Birkin et les Trintignant  

 Vous vous souvenez peut-être, en mars 2017, j’avais raconté dans ce bulletin ma ren-
contre hasardeuse avec Serge Gainsbourg et Jane Birkin à Carsan lors du tournage de leur 
film ‟Je t’aime, moi non plus″… Ce souvenir, je ne l’ai écrit qu’une seule fois c’est dans le bul-
letin municipal de Carsan… 
Par la magie de la toile, FR3 a repéré ce texte et s’est mis en chasse pour me retrouver, au 
cœur du mois de juillet, lorsque Jane Birkin est morte, alors que j’étais en vacances… Et par 
la même magie, grâce à des applications, en parlant devant mon ‟smartphone″ , je passai 
aux infos le soir même… Ah ces techniques modernes… 
 
  Carsan n’est pas une terre d’artistes comme certaines localités très prisées… 
Mais savez-vous que les Trintignant ont été propriétaires à Carsan ? Ils n’y ont jamais habité 
mais y sont souvent venus pour leurs affaires avec les fermiers. 
 
  Les Trintignant sont une famille originaire d’Ardèche, établis comme faïenciers à 
Pont St Esprit au milieu du 18° siècle. Au moment de la Révolution, Anne Trintignant épouse 
Joseph Mercier. Leur fille Thérèse épouse Michel Bouvier : ils sont les Ancêtres de Jacqueline 
Bouvier Kennedy. Vers 1880, ils construisent leur belle maison dont le jardin sert aujourd’hui 
de parking au magasin Intermarché. 
 
  Le mas Rouge est la maison sise au bord de la route de Valbonne au nord, 
presqu’en face de la sortie de la Route de Carsan sur cette route. Il est habité par M et 
Mme Bernard Lefebvre. Ce mas a été construit peu après la Révolution par Michel Frichet, 
originaire de St Julien. Ses descendants, ayant des soucis d’argent doivent céder leur mas à 
leur créancier et c’est ainsi que Louis Trintignant devient propriétaire du mas Rouge. Mais il 
ne le garde pas longtemps : il le revend à Marcellin Serre, issu d’une vieille famille de St 
Paulet. Celui-ci le vend à son tour à Henri Chapus, fermier de Canet. La maison passe ensuite 
à leur fille Paule, épouse de Fernand Guigue qui fut maire de Carsan, parents de Mme Le-
febvre… Fernand Guigue avait une nièce épouse de Henri Trintignant… 
 
  Vous me suivez ? Henri Trintignant était le frère de Raoul, maire de Pont St Es-
prit de 1944 à 1947, et père de l’acteur Jean-Louis Trintignant (1930-2022). Il était aussi le 
frère de Maurice Trintignant, coureur automobile, dit Pétoulet, mort en 2005. Il y a quelques 
décennies, Jean-Louis Trintignant aurait voulu tourner quelques scènes d’un film au Mas 
Rouge, mais ce ne fut pas possible à cause des travaux en cours dans la maison… 

 
  On est loin de Carsan, me direz-vous… Pas si sûr ! Il y a quelques décennies, 
vous auriez rencontré Maurice essayant ses voitures sur la route de Valbonne, ou Jean-Louis 
chutant de son scooter en juin 2007…   
           André Chapus. 
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Vie locale 

CLSH (Centre de Loisirs Sans Hébergement) 

   Durant les dernières vacances de la Toussaint à l’accueil de loisirs sans hé-
bergement (ALSH) de Carsan, organisé par la Communauté d’agglomération 

du Gard rhodanien, les enfants ont été transportés dans le monde du cinéma. 

   Au cours de ces deux semaines, les enfants de 3 à 12 ans, ont été accueillis 

du lundi au vendredi de 7h30 à 18h avec des repas et des goûters fournis 

par l’accueil de loisirs. 

   Tous les jours, l’équipe d’animation a proposé des activités sportives, ma-
nuelles ainsi que des grands jeux en lien avec le thème du cinéma, ce qui a 
permis aux enfants d’entrer dans l’imaginaire 
grâce à leurs déguisements et au travers d’activi-

tés ludiques.  

   La première semaine, le centre s’est rendu au palais des bonbons, du nougat 
et des souvenirs à Montélimar. Ils ont visité le musée et se sont également dé-

pensés et amusés dans les jeux d’intérieur Badaboum.  

   La deuxième semaine, l’accueil de loisirs s’est rendu au cinéma de Bagnols-
sur-Cèze. Les enfants ont eu le droit à une portion de pop-corn, ce qui a ravi 

petits et grands. 

   Le dernier jour l’équipe d’animation a organisé un grand buffet d’Halloween 

ainsi qu’une boum, tout le monde était déguisé avec des costumes effrayants. 

Mutuelle de village 

 Soucieuse de favoriser l’accès aux soins pour tous, la municipalité a permis la mise en place d’une 
« mutuelle de ville et de village » dénommée Mutuelle Générale d’Avignon Grand Sud. Ce partenaire 

« santé » a également retenu notre attention par ses tarifs et sa proximité.  

Pourquoi opter pour une mutuelle de Village ?   

     1) elle offre un choix de 5 garanties avec des cotisations calculées au plus juste. 

     2) vous bénéficiez d’un conseil dédié sur place, lors des permanences sur la commune et dans toutes les 

agences MGA. 

     3) elle facilite l’accès aux soins en vous accompagnant dans vos démarches (recherche de praticiens con-

ventionnés, renseigne sur l’accès aux droits ….) 

L’adhésion est ouverte à tous les résidents ou salariés de notre commune. Un diagnostic conseil personnalisé, 
réalisé en fonction de votre situation familiale et de vos besoins est réalisé. A l’issue de ce dernier l’adhésion 

pourra être finalisée. 

Des permanences régulières ont lieu dans votre commune. La prochaine permanence aura lieu à 

Carsan le 27 février 2024 de 9h à 12h , sur rendez-vous.  

Prenez contact auprès de la mairie ou de la MGA au 04.90.89.16.90  / par mail : contact@mutmga.fr  / 

ou directement sur le site de la mutuelle : www.mutuellegeneraledavignon.com  
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Vie locale 

 L’association « sauvegarde de Carsan » a organisé son marché artisa-
nal de Noël le 26 novembre. Une trentaine de professionnels se sont donnés 
rendez-vous à la salle polyvalente. Divers objets faits main pour célébrer  
Noël ont côtoyé les stands de bijoux en pierre, les tableaux peints, les produits 
de la ruche, les tisanes , les sculptures, les santons et les vêtements pour en-
fants…..l’A.P.E a proposé des crêpes et des objets fabriqués par les enfants. 
Le stand des chocolats a bien attiré les gourmands et gourmets sans oublier le 

traditionnel foie gras et les spécialités réunionnaises. 

La journée a été un succès.  

Marché de noël 

Fête de noël de l’école 

Colis de noël aux aînés  

 Comme tous les ans, l’A.P.E a organisé le spectacle de noël à la salle polyvalente. En attendant le 
père Noël les maternelles ont chanté et récité une belle poésie. Puis les jeunes ont eux aussi chanté et dansé. 
Et enfin les plus âgés de l’école ont offert leurs voix mélodieuses. Toutes les classes ont été guidées par leur 
enseignants respectifs. Cette soirée ne pouvait se terminer sans la venue du Père Noël lui-même qui s’est 
prêté à la traditionnelle séance photo avec les plus petits. Une buvette, ouverte pour l’occasion a étanché la 

soif des parents, très émus devant les performances de leurs petits bout-de-chou.  

Joyeux noël à tous  

 

  

 A partir du 5 décembre les membres du CCAS ont distribué 
des paniers de friandises à nos aînés. Nous leur souhaitons d’être 
entourés de leurs proches pour fêter cet évènement important qui 

termine l’année.   
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Vie au village 

Cérémonie du 11 novembre 

   Après la lecture du texte de l’UFAC par les enfants, Mme le maire a lu le mes-
sage du ministre des Armées, Sébastien Lecornu et de la secrétaire d’Etat au-
près du ministre des Armées chargée des Anciens Combattants et de la mémoire, 
Mme Patricia Mirallès. En voici quelques passages : « au pied des monuments 
aux morts dont s’est couvert le pays, les Français sont devenus des sentinelles de 
l’oubli. Le 11 novembre n’est plus seulement une date, c’est devenu le rassemble-
ment de tous les Français. C’est le 11novembre 1920 que le soldat inconnu est 

porté sous l’Arc de Triomphe pour ne jamais oublier le prix de la Victoire.  

     Nous nous souvenons de tous les morts pour la France qui trouvent le repos 
dans nos mémoires reconnaissantes. Nous nous souvenons de ceux de 14, de ceux de 40 et de 44, de ceux 
de 1954 et de 1962, de ceux de 1983 et de tous les autres. Nous nous souvenons de l’adjudant-chef Nico-
las LATOURTE, du sergent-chef Baptiste GAUCHOT et du sergent-chef Nicolas MAZIER, tous trois morts 
pour la France en 2023. Le 11 novembre est dédié à tous ceux qui sont tombés pour défendre notre Nation, 
notre liberté, nos valeurs, sur notre sol comme en opération extérieure. Ils ont des droits sur nous, comme 
nous avons des devoirs à leur égard. Aujourd’hui la flamme brille sous l’Arc de Triomphe depuis 100 ans 
durant lesquels les Français n’ont jamais cessé de clamer : vive la France ! » Après l’hommage rendu aux 

morts le pot de l’amitié a réuni les participants à la salle des fêtes. 

Recensement des surfaces oléicoles 

 Afin de valoriser notre variété locale : la Picholine, le recensement des parcelles d’oliviers est pri-

mordial . Il se fera d’octobre 2023 à février 2024. le syndicat AOP Olive et Huile d’Olive de Nîmes lance 

un appel aux propriétaires de parcelles d’oliviers pour établir un recensement général sur la zone EST du 

département du Gard.  

 Ce recensement sur 49 communes a pour objectif d’étudier la possibilité d’agrandissement de l’aire 

géographique des Cahiers des Charges des AOP (Appellation d’Origine Protégée) Olive de Nîmes et Huile 

d’Olive de Nîmes. 

 Pour cela munissez-vous de la fiche parcellaire transmise à votre commune afin de nous la retourner 

complétée : par mail à : huileolivenimes@gmail.com  

        Par courrier à : Syndicat des AOP Olive et Huile d’Olive de Nîmes  

   Mas de l’Agriculture 

   1120 route de St Gilles  

   30900  NÎMES  

Bibliothèque :  

L’animation et la gestion d’une bibliothèque vous intéresse ?  

 

Contactez-nous le lundi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h30 en salle polyvalente. 
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Vie au village 

Travaux  

Sur la D 306 :  Les derniers aménagements sur la D306 sont pratiquement finalisés. Il reste à appor-

ter un soin particulier aux bons fonctionnements du radar pédagogique et du clignotant sur le pan-
neau école. L’installation de leds sur la voie menant au chemin du Combal va permettre de sécuriser 
davantage cette zone. Les préconisations du Département sur les vitesses imposées ont été res-
pectées. La zone 30 offre plus de visibilité que la zone 20, zone à protéger davantage quant aux 

véhicules qui ont du mal à réduire leur vitesse dans les virages. 

     La départementale a maintenant belle allure et elle répond aux exigences des règles de sécurité. 

L’inauguration est programmée pour le mois de février si cela convient aux différents partenaires. 

Abribus :  l’association « Passe– muraille » diligentée par la Com-

munauté d’Agglomération du Gard Rhodanien nous a permis d’ins-
taller un abribus au carrefour de la D306 et du chemin de Tau-
massou afin de protéger les scolaires de la zone sud de Carsan. 
L’équipe des apprentis encadrée par Monsieur Landolfi a été très 
à l’écoute de nos sollicitations. Tout s’est déroulé dans un très bon 
état d’esprit et nous les remercions tous pour cette jolie réalisation 

qui rendra service aux utilisateurs en cas de mauvais temps. 

Les containers « papiers » et « verres » ont été placés sur une dalle 
béton  pour leur stabilité et la propret é des lieux. Il ne reste qu’à 

finaliser le marquage au sol et la signalisation. 

Ces travaux ont été rendus possible grâce à l’obtention des amendes de police dans le cadre de la 

sécurité. 

Sacs jaunes  

 Soucieux de maintenir notre commune dans un état de propreté irréprochable nous rappelons qu’il 
est fortement déconseillé de mettre des déchets organiques dans les sacs jaunes afin d ‘éviter que des ani-

maux viennent les déchirer et répandre leur contenu sur la chaussée. 

 Il est recommandé de suspendre votre sac à un crochet, au grillage ou de mettre le sac en hau-
teur lorsque ceci est possible. Vous pouvez également déposer le sac dans un bac non fermé de sorte que 

le sac jaune soit bien visible au passage des éboueurs. 

Le broyat 

     De nombreux administrés ont pu cette fois encore profiter de la campagne de broyage courant no-
vembre pour débroussailler leur propriété. Nous les remercions d’avoir pris soin de respecter les consignes. 

Le risque incendie est de plus en plus prégnant et nécessite une vigilance accrue. 

     Cette campagne a de nouveau remporté un vif succès et le prestataire n’a pas pu broyer le tout sur 

place. Les branchages restants ont donc été emmenés à la déchetterie de Saint Nazaire. 

     En complément, le débroussaillement le long des voies communales principales a été rendu possible par 

l’obtention des « fonds verts », aide accordée par l’Etat. Ces travaux commenceront courant janvier 2024. 
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Vie au village 

Arnaques au dépannage à domicile  

 Compte tenu du nombre toujours important de plaintes reçues et du nombre d’infractions constatées 
lors de notre dernière enquête réalisée dans le secteur du dépannage à domicile, (64% des établisse-
ments contrôlés présentaient au moins une anomalie) , la direction générale de la concurrence et de la ré-
pression des fraudes (DGCCRF) a décidé de mettre en place une campagne de sensibilisation et d’infor-

mation des consommateurs sur les arnaques particulièrement variées relevées dans ce domaine. 

 

 Porte claquée avec les clefs laissées à l’intérieur, fuite d’eau, panne d’électricité, les situations sont nom-
breuses où des consommateurs font appel dans l’urgence à des professionnels, parfois peu scrupuleux. La 
campagne a pour objet d’informer les consommateurs de manière très pédagogique afin qu’ils soient moins 

démunis et adoptent les bons réflexes dans une telle situation.  

 

Téléchargez le kit de communication sur notre site internet en fin de page dans la rubrique liens utiles :      

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Depannage-a-domicile  

Le bureau de la communication de la DGCCRF est à votre disposition pour toute information complémentaire 

A la recherche d’accueillants familiaux  

 L’APSA 30 est à la recherche de familles bénévoles intéressées pour accueillir des personnes souhai-

tant soigner leur addiction (drogue et/ou alcool, addictions comportementales).  

Pour permettre aux professionnels de l’association de soutenir cet accompagnement, elles sont domiciliées 

autour d’Alès, à moins d’une heure de trajet en voiture au maximum. 

Un tarif compensatoire :  

 afin de couvrir les dépenses engendrées par l’accueil, les familles volontaires percevront un forfait 

journalier comprenant une indemnité englobant les frais d’hébergement et kilométriques. 

 Un suivi hebdomadaire par l’équipe de l’APSA 30 :  

 une équipe et plus particulièrement un (e )   éducateur (trice) référent (e) assure l’ensemble du suivi 

(visites, échanges autour du séjour et de l’accueil ….)  

A propos de l’APSA 30  

 L’Association pour la Prévention et le Soin en Addictologie du Gard (APSA 30) propose une ap-
proche en addictologie globale. Elle la décline par la gestion de trois établissements médico-sociaux im-

plantés dans le Gard et de consultations jeunes consommateurs. 

 Elle accompagne toute personne en difficulté, confrontée à une addiction en lien avec l’usage d’un 
produit (alcool, drogues, tabac, médicaments….) ou la répétition d’un comportement (dépendance aux jeux, 
au téléphone, à internet…). En parallèle l’APSA 30 s’adresse également aux familles et à l’entourage des 

personnes accueillies.  

Contact  :  Service Accueil Familial APSA 30  / 04 66 34 13 81  

  Csapablannaves@apsa30.fr 

Pour en savoir plus : www.apsa30.fr  

 


